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Remiremont, le ‘23 Juillet 1S5G.

Les pensions tïc H» L’aÊrae.
Cette année encore, pour le budget de 1851 , comme 

pour le budget de 1850, comme sous la constituante 
pour le budget de 1849, les pensions de la pairie ont 
été maintenues. M. Berryer a pris la défense des vieux 
sénateurs et des pairs de France , de ceux qui ont pro
noncé la déchéance de Napoléon, comme de ceux qui 
ont ramené la Restauration et prêté serment à la dynas
tie de Juillet.

Ce qu’il y a d’odieux dans cette affaire, et M. Laro- 
chejacquelein n’a pas eu d’autre intention que de le faire 
remarquer, c’est que ceux-là qui défendent aujourd’hui 
si chaudement les intérêts des sénateurs sont précisé
ment ceux qui ont enlevé aux pairs de la Restauration, 
fidèles à leur culte monarchique, honneurs, titres et 
pensions. 11 y avait bien là quelque chose à l’adresse 
de M. Dupin l’aîné, qui a fait la sourde oreille; pour M. 
Berryer qui, en homme d’état, se met au-dessus des sou
venirs commeau-dessus de l’équité pour accepter, comme 
M, Guizot, les faits accomplis, i! ne s’est pas senti blessé 
parle trait de M. Larochejacquelein.

Certes, ce n’est pas le lieu de discuter ici, surtout 
après le discours si substantiel de M. Ma igné, la légalité 
de cette allocation. H y a des ouvriers qui sont sans tra
vail, des familles entières sans pain, et l’Etat, qui n’est 
pas assez riche pour les secourir, paie généreusement 
un douaire de 500,000 francs à une princesse, l’une des 
plus riches peut-être de l’Europe, il y a des vieillards 
qui ont blanchi sous le harnais des fonctions publiques 
cl dont la 'pe traite suffit à peine au nécessaire; il y en a 
d’autres qui, après une longue carrière de labeur, ten
dent la main aux passants et. réclament la prison comme 
un bonheur. A eux le dénuement et le désespoir! Aux 
traîtres qui ont livré la patrie à î’élrenger, aux concus
sionnaires qui ont trafiqué de leur influence et de leur 
crédit, trois cent soixante-cinq mille francs de pension! 
Qu’on dise après cela que le dépôt est fait pour les vrais 
mendiants.

niais où donc est la logique? comment la commission 
du budget n’esl-elle pas conséquente avec elle-même. 
Pourquoi ne pas rétablir aussi les pensions des pairs de 
France, des officiers généraux, des hauts fonctionnaires 
déchus pour n’avoir pas prêté serment à ia quasi-légiti
mité! Ou bien, ce qui serait mieux et plus juste, ces 
dernières pensons supprimées , pourquoi conserver les 
S® 1res annulées de fait et de droit par la République ?

C est là, si nous ne nous trompons, le sens qu’il faut

@MBMï2wr! m ipumra

■.iean-l’écorchf.ur.
Ilislm "lue.
SUITE L

II.
Derrière 1 hôtel était un magnifique jardin environné 

de hautes murailles. Le long de ces murailles serpen
tait la vigne et s’adossaient de grands pommiers cou
verts de fleurs, où bourdonnaient encore l’abeille et le 
scarabé. Mais on touchait à la fin du printemps, et cha
que souffle tiède de id brise emportait quelques-unes de 
leurs pétales odorantes.

Louise, du fond d’une glorielte, regardait ce joli spec
tacle et prêtait l’oreille à ce bruissement indéfinissable 
de la nature dont l’harmonie touchante berce notre ima
gination.

— Mon Dieu ! disait-elle, qu’il est doux d’avoir un 
cœur pour jouir de, tout cela! mais qu’il doit être plus

* Voie le nuracro du 19 juillet*

donner à l’incident soulevé par M. de Larochejacque- 
loin. Mais il suffisait que la lumière apparût pour qu’aus- 
silôt on s’empressât de l’éteindre.

REVUE DES JOURNAUX.

©ïscoîïiî's cita géaacraâ Lanaoricièrc.
LE NATIONAL.

« L’honorable orateur a abordé avec une résoluiion lou'e 
militai e la grande question politique qui se cache au fond 
de lontes les lois spéciales demandées par le pouvoir exé
cutif à l’assemblée. Nous avons d“ja dit quelle est celle ques- 
lion. Elle se résume dans celle sourde tulle qu’allise entre 
le pouvoir exécutif et le pouvoir législatif une faction bien 
connue. Le général Lamorieière a mis par amicipaiion l’As 
-emblée en présence du moment où celte lutte pourrait 
éditer. « Ne vous désarmez pas vous-mêmes, s’est-il écrié, 
de tous vos droits, de ton es vos libertés, au profit d'un 
paru qui ne veut ni de ceux qui pensent, ni de ceux qui 
parlent, ni de ceux qui écrivent, et qui a mis aux prises la 
tribune et la pres-e, pour avoir plus facilement raison de 
1 une et de l’autre. » Nous n’avons pas à nous prononcer sur 
les appréciations de l’honorâble général, car nous n’avons 
pas les mêmes droits que loi à l’expression complète de no
tre pensée. Constatons seulement qu’il comprend comme 
nous la solidarité de la presse et de la tribune, ces deux 
f rces qui, réunies, peuvent braver toutes les attaques, ron- 
lurer L us les dangers. Puis, faisant allusion aux complica
tions probables d’une époque qui appelle dès à présent la 
sollicitude de la France entière, on viendra alors, a-t-il 
ajouté, vous demander l’empire moins le génie, la gran
deur et la gloire. Prenez garde de travailler pour ce parti.

» M. Lamorieière a dit le mot de la situation , c ce u.< I 
co mira jusque dans la dernière commune de la lîépubi 

que. !»
LE SIECLE.

« Les partis royalistes, pareils aux sourds et aux aveugles 
dont parle le Psaliniste, ont des yeux pour ne pas voir, di s 
oreilles pour ne pas entendre, ils donnent des armes contre 
eux mêmes et , ce qui est pire encore, contre l’esprit de no 
ne .temps, contre notre civilisation, contre les instincts 
d'ordre et de liberté qui font vibrer tous les cœurs.

» C'est ce que M. de Lamorieière a démontré avec une 
grande supériorité, et aux yeux de ceux qui pouvaient dou
ter de 1 attachement de l’illustre général aux institutions 
républicaines, son discours d'aujourd'hui d ssipera tous les 
doutes ; n'a t-il pas fait un juste éloge de cet esprit né de la 
'évolution de 1789, qui seul a tenu à travers nos longues 
luttes le drapeau de nos libertés, lorsque, répondant à une 
interruption de l’extrême droite , il s’est écrié : « La Répu
blique u.’a pas fait la carte delà France, mais depuis quarante 
ans elle n’a pas cessé d'affermir son drapeau devant l’insur-

doux encore de pouvoir confier ces délicieuses émotions 
à un ami, à un frère !

Alors une larme brilla sous sa paupière : elle pensait 
à l'élranger.

— Qu’il est beau! quel noble front! quel tendre sou
rire. Ah !... si...

Elle se tut. La pauvre enfant n’osait achever sa pen
sée, mais son cœur bondissait et une vive rougeur lui 
montait au front.

A l'extrémité du jardin se trouvait une petite porte 
donnant sur la campagne. On avait sans doute négligé 
de ia fermer, car elle s’ouvrit doucement et livra pas
sage à une singulière figure.

C’était une de ces vieilles Bohémiennes, comme on en 
voit tant en Allemagne, race de vagabonds et de pillards, 
qui rôdent sans cesse autour des habitations isolées, et 
saisissent toutes les occasions de faire main-basse sur 
le bien d’autrui. Du reste, point méchants ni dange
reux ; on n’a jamais oui-dire qu’ils eussent maltraité un 
voyageur, ni même qu’ils l’eussent dépouillé de force.

La ruse étant leur seul expédient et la paresse leur 
seul défaut, ils appellent cela amour de l'indépendance 
et de la liberté.

reclmn , parce qu’elle ne se cache pas au jour du danger et 
n émigre pas au juur du combat.

» Le succès de cette parole a été immense. M. le ministre 
de l’intérieur a essayé de répondre, il s’èst embarrassé dans 
une phra-éologie officielle qui a rehaussé l’effet du discours- 
de M. de Lamorieière. ü>

LE CREDIT.

« Au montent où elle allait sceller d'un dernier vole le 
nouvel arrêt d'ostrasisme contre le libre examen et la Ijjtre 
discussion , un solennel avertissement a pourtant été encore' 
donné à t'assemblée du haut de la tribune par une. bouche 
leyale que naguère elle écoutait avec déférence. Le discours 
pr -nonce par M. le général de Lamorieière était d’une grande' 
portée après la décision prise hier contre le journal le Pour
voir. U avait, en effet, pour but de démontrer le péril au
quel se laisse entraîner le pouvoir législatif en donnant à’
I autre pouvoir tant d’armes contre la liberté, dont pourrait 
»i aisément abuser un entourage qui ne prend plus la peine' 
de dissimuler ses prétentions incons itutionnelles.

» Ces paroles ont été prononcées par l’orateur à l’ortia'- 
sion de l’amendement de M. de Lasteyt ie, tendant à enlever' 
la voie publique à la partialité des exclusions de la police. 
L’honorable général, faisant pour son compte une profession' 
de foi républicaine des plus explicites, a convié les opinions- 
monarchiques qui veulent donner pour cortège au trône les- 
institutions représentatives à ne pas abdiquer leur droit de- 
propagande entre les mains de la minorité bonapartiste qui 
voudrait nous conduire au despotisme abrutissant d’un em
pire sans la gloire et sans le génie.

» Cette hardie et généreuse excursion dé l’honorable gé
néral dans le domaine des solutions impérialistes ou consu
laires a élé saluée d’unanimes applaudissements à gauche, 
sans rencontrer d’antagonisme a droite. »

LA PRESSE.

« L'événement de la séance d'aujourd’hui, ce n’est pas- 
le vote définitif de la loi contre la presse, c’est le discours 
du général de Lamorieière. Rendons grâce à ce grand mou
vement de notre siècle, qui entraîne tous les esprits éminents 
et tous les nobles cœurs vers les idées de liberté, de progrès 
et de justice ! Autrefois le droit n’avait d’asile que dans les 
vieux parlements, sous la toge des Lhospilal et des Mathieu 
Mole. Il y avait ce que l'on appelait la noblesse de robe et la 
noblesse d'épée. La première seule luttait pour la loi ; la 
seconde ne. cherchait que la gloire. Désormais les rôles sont 
changés, et. quand tant d’avocats et de procureurs, infidè
les a leurs liaditions et à leurs opinions, préconisent et pra
tiquent la force brutale, c’est un soldat qui défend la force 
légale et qui fait revivre cette courageuse éloquence dont les 
triomphes furent autant de victoires pour h cause de la ci
vilisation.

» M. de Lamorieière ne s'est pas seulement place aujour
d'hui au premier rang des orateurs politiques; il s’est placé

Noire vieille Bohémienne voulut sc retirer en aperce
vant Louise; mais la jeune fille lui fit signe d’appro
cher , et, rassurée par ce geste amical, elle s’empressa 
d’accourir.

— Mon Dieu ! dit-elle d’un air étonné, c’est Louise, 
la fille du bon maître d’hôtel!

— Oui, Houldine, c’est moi. Pourquoi vous enfuir à 
ma vue, suis-je donc si terrible?

— Au contraire, mademoiselle, qui sait mieux que 
moi combien vous clés charitable! N’est-ce pas vous 
qui avez rendu à la vie ma pauvre Berthe, pendant ce 
rude hiver où nous mourions de froid et de faim! Oh ! 
les malheureux n’oublient jamais ces choses-là !... tant 
de gens nous repoussent et nous méprisent!

— Ils ont grand tort, ma pauvre Houldine, les mal
heureux sont nos frères. Asseyez-vous sur ce banc, près 
de moi.

— Près de vous, mademoiselle ! Je n’osefai jamais!
— Je vous en prie.
La vieille Bohémienne obéit en' souriant. Pendant 

quelques instants, de son œil noir et mobile’elle interro
gea Louise. Elle comprit qu’il y avait là un mystère. 
Enfin, rompant le silence ’
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également au premier rang de celte immense et puissante 
armée d’idées libérales, de sentiments généreux, d’iusiinci» 
vrais, de patriotismes situ ères qui sont les véritables forées 
de notre temps, celles avec lesquelles on fonde les gouver- 
nemeniS el les institutions 11 vient de fortifier son comman
dement militaire par un commandement populaire 11 avain 
conquis ses épaulettes en Af- ique par son courage el "sa brn- 
voure; il a conquis aujourd'hui les épaulettes de l’orateur et 
de l’homme d’Etat par son éloquence et par son indépen
dance. »

l'évbkbmbht.
« Il fallait voir l'effet profond et puissant de la parole dit 

général, malmenant ce pauvre petit coup d’Etat, et, avec 
cette main qui a tenu si vaillamment l’épée de la France, 
tirant du fourreau cassant sur la tribune le sabre de bois 
des familiers de l’Elysée! »

LES DEBATS.

« Parmi les divers amendements qui ont été discutés et 
rejetés, le seul dont nous ayons à nous occuper est celui de 
SI. Ferdinand de Lasteyric , parce qu’il a servi de texte ou 
de prétexte a un discours de M. le général de Lamoricièrc, 
et que ce discours peut être considéré comme un manifeste 
politique. Ce n'est pas nous qui défendrons la loi contre la 
verve brillante, incisive, éloquente, de l'honorable général ; 
nous la livrons de bon cœur à sa réprobation, à sa défiance, 
à sa colère. »

Allez-vons-cas, gens de la nôee.
M. de Montalembert vient de donner à l’assemblée 

nationale son congé dans une forme on ne peut plus dé
daigneuse. Tout ce que le pieux personnage a pu distil
ler de bile et de fiel, il l’a distillé dans son rapport sur 
ia prorogation. Son débit, scs gestes, son altitude, tout 
jusqu’à son sourire donnait à son travail je ne sais quoi 
de lugubre qui a pu faire dire à un représentant : C est 
l’oraison funèbre de l’assemblée !

Oraison funèbre en effet, que ce conseil de suicide, 
que cet ordre de dissolution à la majorité qui a détruit 
pièce à pièce lotit ce que soixante années de révolutions 
nous avaient conquis de droits et de libertés, à cette ma
jorité qui, sortie des réunions électorales, les a détrui
tes; qui, installée aux cris répétés de : Vive la Républi
que! Vive la Constitution! a sacrifié la République aux 
factions monarchiques, la Constitution à ses rancunes; 
qui, issue du suffrage universel, a renié son origine et 
repoussé des comices ceux-là même qui l’ont honorée 
de son mandat ; qui, enfin, soutenue par la presse, a 
terminé sa carrière en brisant cette puissance.qu’elle 
croyait sa rivale!

L’heure était bien choisie, n’est-ce pas? L'assemblée 
ne venait-elle pas, en effet, de détruire toute la partie 
déjà volée,de la loi? Ne venait-elle pas à l'instant même 
d’aggraver les dispositions fiscales, de consacrer le 
plus odieux arbitraire, en remettant entre les mains du 
pouvoir l’arme toute-puissante, mais non moins dange
reuse, du privilège et de la censure.

La presse détruite, l’opinion publique baillonée, le 
pays légal rétabli, la nation divisée en castes ennemies, 
la souveraineté du peuple usée, méconnue, l’état de 
siège suspendu sur nos cités et sur nos campagnes 
comme une menace permanente, que fallait-il de plus? 
Le champ n’est-il pas libre aux prétentions impérialistes 
et monarchiques? Et n’est-il pas temps que la majorité, 
après avoir si bien préparé le terrain, se retire et dis
paraisse? Après la lecture du rapport de M. de Montalem
bert le doute n’est plus permis, le but est assez apparent.

■On lit dans le National de l'Ouest :
« M. Rouher, le ministre-catastrophe, s’est servi d’un

— Ma bonne demoiselle.... dit-elle, vous avez quel
que chose à me demander.

Louise fit un signe de têle affirmatif.
— Pariez, ne craignez rien, ne sais-je pas votre obli

gée?
— Oh ! répondit la jeune fille, si vous le vouliez cela 

vous serait facile.
— Eh quoi donc?
— Me dire ma bonne aventure.
A ces mots la vieille Gypsie ne put s’empêcher‘de 

sourire.
— Hélas! dit-elle, vous êtes trop bonne pour que je 

veuille vous tromper; vraiment je n’en sais pas plus que 
vous sur l’avenir.

— Ob! s’écria Louise avec une touchante naïveté, 
trompez-moi, je vous en prie!

Et en même temps elle lui présentait sa main char
mante.

C eut clé un ravissant tableau cjue celui de cette jeune 
fille à la physionomie douce, aux joues roses, au regard 
fendre et voluptueux, auprès de la vieille Gypsie au 
teint bistré, aux cheveux d’ébène, et drapée dans le 
haillon original do la misère.

singulier argument pour défendre le projet de loi dresse 
contre la presse. Pour prouver que la -législation ac
tuelle est impuissante et qu’elle a besoin d’être fortifiée, 
elle a exposé la petite statistique que voici :

» Du 11 août 1848 au 1er avril 1850, le nombre des 
condamnations de presse ne s’est élevé qu’à 119. — La 
totalité des amendes a été de 214,445 francs.

» Ainsi, dans le court espace de 1 an sept mots et 
20 jours, la presse républicaine (car il n’y a que la presse 
républicaine de poursuivie) a subi en France six con
damnations par mois, et a du payer aussi par mois 
10,722 fr. 15 c. au fisc! Et le ministre-catastrophe 
n’est pas content? Il faut à coup sur que M. Rouher soit 
bien difficile. Il manque à cette statistique le chiffre to
tal des poursuites qui ont été exercées, car le ministre- 
catastrophe ne parle que des condamnations et ne dit 
rien des acquittements.

» Sous la monarchie des Bourbons, soit de la bran
che ainée, soit de la branche cadette, c’est-à-dire dans 
l’espace de plus de 35 ans, les condamnations de presse 
ne se sont pas élevées en tytaiilé à un chiffre aussi fort 
que dans les 20 mois moins 10 jours dont parle le mi
nistre-catastrophe. »

Nous, reproduisons un article extrait de la Gazette de 
France, sous ic titre : Politique générale.

Nous ne nous serions pas permis de stigmatiser si 
énergiquement, et souvent avec vérité, la situation qu’a 
fait à la France les burgraves et tous leurs compères. 
Mais le journal de l'appel à la nation parait avoir main
tenant le sentiment de ia liberté et du droit, et c’est 
spécialement à ce point de vue que nous reproduisons 
cet article; i! aura d’autant plus de valeur vis-à-vis de 
certains charlatans politiques, que la feuille légitimiste 
ne saurait être traitée de socialiste et de rouge.

Politique générale.
Les hommes que des scrutins de liste, des combinai

sons de partis, des inlrigues de coteries et des suffrages 
inintelligents et aveugles ont envoyés à l’assemblée, se 
persuadent-ils donc que la nation les a autorisés à faire 
tout ce qu’ils font, qu’elle leur a livré tous ses droits, 
toutes ses libertés pour les mutiler, les réduire et même 
les anéantir?

Alors même que l’assemblée serait sertie d’un suffrage 
universel vrai, loyal et sincère dans sa pratique, pense- 
t-elle quelle aurait tonie autorité sur la liberté politi
que, sur ia liberté municipale, sur la liberté de ia presse, 
sur les principes et ies bases" mêmes de toute constitu
tion représentative?

L'assemblée agit-elle en vertu de pleins pouvoirs? 
Qu’elle les représente. Eiie n’en a point. La nation, en 
nommant ses délégués au moyen d’un mécanisme frau
duleux et infidèle, n’a pas entendu se donner des maî
tres absolus; elle ne leur a pas livre la vie, les biens, 
les droits et les garanties de tous el de chacun.

L assemblée a-t-elle eu des pouvoirs spéciaux pour 
détruire la liberté électorale, pour rayer des listes plu
sieurs millions de citoyens dont elle a eu les suffrages, 
pour mettre à néant le droit d’association, pour établir 
des lois préventives et prohibitives contre la presse, pour 
livrer au pouvoir ministériel les droits des communes? 
Elle n’en a eu aucun ; elle n’a eu ni pouvoirs particuliers 
ni pouvoirs généraux.

Nous dirons plus encore: c’est qu’en affaiblissant, et 
réduisant le suffrage universel à la moitié peut-être de 
ses éléments légitimes et naturels, l’assemblée a anéanti 
le seul mandat sur lequel elle put se fonder, c’est-à-dire 
un nombre de voix représentant la majorité du corps

— Vous le voulez absolument, .reprit Houldinc, il 
faut vous obéir.

Puis, après avoir étudié les lignes de celle main mi
gnonne, elle dit lentement :

— Vous aimez un jeune homme.
— Ob ! oui ! répondit Louise avec un élan du cœur. 

Oh! oui! et si vous saviez comme il est bon!... et un 
peu plus bas elle ajouta : — Comme il est beau !...

— Je m en doute bien, celui qu’on aime est toujours 
ainsi... mais cela ne suffit pas... il y a des obstacles.... 
de grands obstacles!...

Surprise de celle remarque, Louise reprit avec une in
flexion de voix charmante :

— Ab ! vous voyez bien que vaus savez tout!...
— Helas! mon enfant, il n’est pas besoin de grande 

science pour vous dire cela : Celui qu’on aime est tou
jours trop riche ou trop pauvre.

— C’est égal, s'écria la ravissante enfant, dites tou
jours, ob dites moi s’il y a de l’espoir?

Houldine réfléchit un instant, puis elle demanda :
— Celui que vous aimez est-il de Pirmesens?
— Non, c’cst un étranger... je le connais depuis 

quinze jours Seulement... souvent il paraît triste, méian-

des citoyens. L’assemblée a tari ia source de ses pou
voirs ; elle a biffé son acte de naissance sur le registre 
de l’état politique du pays.

Voilà ce que pouvaient cl devaient dire MM. deGirar- 
din et Crémieux, au-lieu de faire à M. de Rouher une 
misérable querelle de mots. Alors, la retraite était mo
tivée el portait coup. Mais la logique, à ce qu’il parait, 
n’est pas à l’usage des partis exclusifs.

En se reportant au mois d’avril 1849, on voit qu’une 
élection générale a été faite sur une base de principes 
que l’asssemblée ne pouvait déplacer ou dénaturer sans 
abdiquer ses propres pouvoirs. Ceux qui ont donné leurs 
voix aux représentants actuels entendaient-ils que leurs 
mandataires pourraient les priver de leurs droits? Cela 
ne peut se supposer.

Le représentant qui descend au fond de sa conscience 
peut-il se rendre le témoignage que si la nation avait eu 
alors la faculté d’exprimer§es vœux, elle lui aurait re
commandé de proscrire les réunions électorales, de ré
duire à la moitié ou au tiers le suffrage universel, de 
mettre la presse en servitude, de la bâillonner et de 
l’enchaîner comme un malfaiteur, doter aux communes 
le choix de leurs magistrats, d’établir l’élal de siège, de 
créer de nouveaux impôts, de maintenir des dépenses 
exorbitantes? Cela ne se peut supposer. Quand la nation 
sera consultée, elle stipulera pour sa liberté et ses li
bertés et non pour son asservissement; elle voudra ia 
force et la stabilité du pouvoir, mais non son autorité 
absolue sur les hommes elsur les choses. La conscience 
du représentant doit lui répondre dès fors qu’il est sans 
droit, sans mission, sans puissance ni positive ni morale, 
pour disposer des libertés publiques et en changer les 
conditions. Une assemblée constituante formée par la 
nation avertie el consultée aurait seule ce pouvoir, et 
encore dans certaines limites et en rentrant dans la loi 
des lois qui est le principe chrétien, selon Bacon.

Avec qui la nation est-elle? Est-ce avec MM. Mathieu 
(de la Drôme), Jules Favre el Crémieux, ou avec MM. 
Baroche, Rouher et Chasseloup-Laubat? Est-eile avec 
la Montagne, ou la République Cavaignac, ou le tiers- 
parti , ou les conservateurs orléanistes ou les conserva
teurs bonapartistes, ou les burgraves, etc.? Nul ne le 
peut affirmer, quoique tous parlent au nom de la nalion. 
L’assemblée n’est donc qu’un, chaos confus, une tour de 
Babel de passions, d’intérêts, de prétentions, de vues 
individuelles, sans rien de ce qui pourrait éclairer les 
intelligences el diriger les volontés. Tout s’y trouve, 
excepté le pays et son esprit.

La majorité ne se connaît plus elle-même; elle mar
che en aveugle dans les ténèbres de l’arbitraire. En for
geant ses lois capricieuses, eiie ne voit pas les motifs 
qui doivent les anéantir un jour et les faire crouler avec 
fracas. Tout ce qui est construit en dehors du vœu na
tional, s’élève sur un sable mouvant , cl tombera au 
moindre souffle; à plus forte raison ce qui est fait con
tre le vœu et l’esprit de la nation. L’intérêt des partis 
est passager et fuit comme une,ombre ; tandis que l’in
térêt général, toujours subsistant, finit par dominer de 
sa grandeur les étroites combinaisons des passions in
dividuelles.

Nécessairement, forcément, on en viendra à l’appli
cation du droit national comme à la seule terminaison 
possible de tant de complications et d’impossibilités. La 
situation déborde les volontés et les intentions, parce 
que le vrai point d’appui leur manque. Que Rassemblée 
y réfléchisse relie n’a point l’autorité de ia logique, la 
seule qui puisse sauver la France, Dieu veuille qu’on n’y 
arrive pas trop tard!

------------------------- -iifc-rr P iiif.-' ---------------------

colique, et je l’en aime d’avantage... il parait jeune et 
doit avoir souffert beaucoup déjà, cela se comprend dans 
son regard, dans son sourire.

— Mon enfant, reprit la Bohémienne, les hommes 
sont bien dissimulés, il ne faut pas les juger sur la 
mine. Avez-vous en moi de la confiance?

— Beaucoup Ouldine.
— Eh bien, permettez que je voie celle homme. La 

vieille Bohémienne a passé par bien des misères, elle a 
de l’expérience; sans doute, mademoiselle, vous êtes si 
bonne que le ciel ne voudrait pas vous rendie malheu
reuse. Mais il faul être prudente, il faut se méfier des 
étrangers. Le renard ne dévaste point les fermes voisi
nes de son terrier, il craindrait d’être surpris; mais il 
court au loin, à plusieurs lieues «le la forêt où l’on ne 
peut suivre ses traces; méfiez-vous du renard!

Ces sages paroles blessaient l’amour de Louise... 
pourtant elle consentit à la demande delà vieille Gypsie, 
elles sortirent ensemble de la glorictte et se dirigèrent 
vers l'hôtellerie.

Emile-Ekck.mann Chatrian.

Û-(i suite au prochain numéro J
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Cerniisclîï.
La déclaration du ministre des affaires étrangères que 

Cernuschi serait bientôt, selon son désir, conduit en 
France, a produit partout une heureuse impression. 
Comme nous revenons au temps des miracles, il se ‘pour-^ 
rail faire que cette fois le ministère eût dit vrai. Nous le 
souhaitons de tout notre cœur.

Cahronione locale.
SCRUTIN SUR U AMENDEMENT DE .M. DABEAUX.

D’après cbt amendement, les écrits non périodiques 
traitant de matières politiques ou d’économie sociale, 
qui ne sont pas actuellement en cours de publication, 
ou qui, antérieurement à la présente loi, ne sont pas 
tombés dans le domaine public, s’ils sont publiés en une 
ou deux livraisons, ayant moins de trois feuilles d’im- 
iression de 23 à 52 décimètres carrés, seront soumis à 
un droit de timbre de 8 centimes.

Pour, MM. Buffet, Febvrel, Houel et Resal. Contre, 
MM. Aubry, Forel, Guilgot et Huot. Absent par congé, 
M. de Ravinel.

SCRUTIN SUR L AMENDEMENT DE M. DE RIANCEY.
Cet amendement impose le roman-feuilleton de 1 cen

time par numéro là Paris et de 1|2 centime pour les dé
partements.

Pour, MM. Buffet, Febvrel, Houel et Resal. Contre, 
MM. Aubry, Forel, Guilgot et Huot.

Voici les votes sur l'agieudemedt de M. Ferdinand de 
Lasleyrie, réclamant Vénalité pour tous les journaux en 
cas d’autorisation de vente sur la voie publique :

Absent par congé, M. de Ravinel. Absent au moment 
du vole, M. Febvrel. Pour, MM. Aubry, Forel , Guilgot 
et Iiuot. Contre, MM. Houel et Resal.

Sur l’ensemble du projet de loi relatif au cautionne
ment des journaux et au timbre des écrits périodiques 
et non périodiques :

Pour, MM. Aubry, Buffet, Febvrel, Houel et Resal. 
Contre, MM. Forel, Guilgot et Huot.

M. Buffet, faisant partie de la commission du budget, 
n’a pu prendre part au premier scrutin.

On nous écrit de Neufchàteau :
Le soixante et unième anniversaire de la prise de la 

Bastille, marquera dans nos environs parmi les bonnes 
journées que compte la démocratie. Le 14 juillet, les 
républicains de Voucey et de Dollaincourt ont organisé 
un banquet patriotique pour fêter cette grande époque 
de noire première révolution. Un grand nombre de ci
toyens des communes voisines et de la ville de Neuf
chàteau se sont empressés de se rendre à cette réunion, 
dont l’initiative avait été prise par les habitants des cam
pagnes, dans le but de faire preuve de leur sincère et 
inaltérable attachement à nos institutions républicaines. 
Les tables étaient dressées en plein air, au bord d’une 
forêt qui protégeait de son ombre les convives contre les 
ardeurs d'un soleil ardent. Ce jour était celui où l’on 
venait autrefois visiter la chapelle de Saint-Gérard. Le 
crédit du saint a baissé considérablement ; mais nos vil
lageois et nos villageoises ont conservé l’habitude de se 
rendre en partie de plaisir autour des ruines de la cha
pelle, où des jeux sont établis à côté de marchands de 
rubans et de gâteaux. C’est ce que dans nos Vosges on 
nomme un rapport. On avait choisi un dimanche ; le 
temps était beau et par conséquent la foule nombreuse. 
Une simple haie formait l’enceinte de la salle du ban
quet champêtre auquel prenaient part environ cent cin
quante convives, en présence de plus de deux mille per
sonnes accourues surtout pour voir cette réunion. Plu
sieurs discours ont été prononcés du haut d’une tribune 
rustique élevée au pied d’un chêne. Tous respiraient les 
sentiments du plus chaud patriotisme et d’un entier dé
vouement à la République ; tous étaient empreints de 
ces idées d’ordre et de progrès pacifique qui, malgré les 
incessantes provocations de la réaction, assureront à la 
France de plus hautes et de meilleures destinées. Ces 
pensées et ces convictions ont été exprimées avec un 
sentiment de foi profonde, une convenance et un bon
heur d’expression que l’on était étonné de rencontrer 
dans la bouche de simples paysans dont l’éloquence 
sans fard et sans hypocrisie, était beaucoup plus persua
sive que celle de tant de prétendues célébrités. La foule 
qui environnait l’enceinte écoutait dans un silence re 
ligieux et n’interrompait les orateurs que pour couvrir 
d’applaudissements des paroles qu’elle était heureuse 
d’entendre. L’ordre parfait et la dignité qui n’ont cessé 
de régner, ont servi de réponse à l’annonce qu’avait 
faite nos honnêtes et modérés que celte réunion île rou
ges ne se passerait pas sans trouble. L’atUtude grave et 
réservée des convives prouvait qu’ils comprenaient toute 
l'importance de l’acte sérieux qu’ils avaient entendu ac
complir. C’est qu’en effet il y a pour tous les esprits at
tentifs un enseignement qui n’est pas à mépriser dans

ces manifestations, de la pensée qui anime aujourd’hui 
la plupart des habitants des campagnes dont l’esprit 
commence à entrevoir la lumière qui ne tardera pas à 
les éclairer entièrement, en dépit des efforts que font 
les hommes du passé pour épaissir les ténèbres de l’i
gnorance. Tout annonce que la semence des idées nou
velles touche en bonne terre, et que la révolte des fruits 
qu’elle est destinée à produire arrivera dans un temps 
qui n’est peut-être pas aussi éloigné qu’on serait tenté 
de le croire, lorsqu’on est témoin de ce qui se passe 
dans certaines régions supérieures trop peu attentives 
au travail que la Providence accomplit au sein des 
masses.

INous recevons Uop tard pour être inséiée dans le numéro 
de ce jour, la réponse de M. Motigi.n au Journal îles Vosges, 
qu- celui-rl a persisté a ne pas insérer.

Assemblée législative.
Séance du \8 juillet.

«PRÉSIDENCE DE M. DUPIN (AÎNÉ).

La séance est indiquée pour midi. Une grande af
fluence se presse autour du palais de l’assemblée; les tri
bunes publiques sont pleines. — A midi et demi l’as
semblée est très-nombreuse et très-bruyante ; les minis
tres sont à leur banc.

Affaire du journal le Pouvoir. 
m. le président. Le gérant du Pouvoir a-été cité à 

comparaître à la barre de l’assemblée ; il a demandé à 
se faire assister d'un défenseur. Celait son droit, il lui 
a été accordé. Il est prêt à comparaître ; mais des mem
bres de celte assemblée m’ont remis une déclaration 
dont voici le texte :

Ici M. lç président donne lecture de cette déclaration 
tendant à établir l’incompétence de l'assemblée, qui ne 
peut être juge de sa propre cause. Les signataires dé
clarent qu’ils considèrent comme un devoir^de s’abstenir 
dans le jugement que l’assemblée va rendre contre le 
journal le Pouvoir.

Ont signé : les cit. Dupuiz, Ponstande , A. Bruvs, 
Mathé, Racouchot, Combler, A. Bouvet, Richardet, 
Faure, Dussoubs (Gasloti), Laucarque, Lafond, Cen
drier, Gambon, Michel (de Bourges), Nadaud, Colfavru. 
Madier de Monljau, Baudin, Banne, Saint-Ferréols, Vi- 
guier, Chola, Boisset, Valentin, Greppo.

le cit.- miot. Je me réunis à la déclaration de mes col
lègues.

m, le président déclare que l’assemblée n’entend pri
ver aucun de ses membres du droit d’abstention. La dé
claration reste pleinement légale. L’assemblée a eu le 
droit de renvoyer devant le jury ou d’appeler le prévenu 
devant elle ; elle a fait ce choix le 18 juillet...

Une voix. Et les abstentions? 
m. le président. Les abstenants sont dans leur droit. 

Cela est facultatif, je l’ai déjà dit. 
m. de crouzeilles réclame l’appel nominal.
L assemblée consultée déclare qu'il n’y a pas lieu de 

procéder à l’appel nominal. 
m, le président. Faites entrer le prévenu.
(Le prévenu est introduit por le chef des huissiers ; 

il est accompagné de son avocat, M. Chaix d'Est-Ange 
et d'un autre membre du barreau.)

m. le président adresse au prévenu les questions d’u
sage, rappelle au défenseur ses devoirs et termine en 
engageant M® Chaix d’Est-Ange à se couvrir c’est-à-dire 
à parler librement.

Me chaix destange prend la parole, il fait remarquer 
que ce qu’on pouvait dire sous la monarchie, on a le 
droit de le dire sous la République, à une époque de li
berté. 11 compare l’article incriminé à d’autres articles 
beaucoup plus violents, selon lui, cl termine en disant 
que son client est un soldat de l’ordre ; les soldats, dit-il 
en terminant, je ne sais s’il faut les punir quelquefois, 
mais je sais qu’il faut les honorer toujours.

Le défenseur et le prévenu se retirent. 
m. le président. J’ai à consulter l’assemblée sur deux 

questions : La première est celle-ci : le prévenu est-il 
coupable d’offenses contre l’assemblée? La seconde est 
celle-ci : le prévenu est-il coupable d’attaque contre les 
droits et l’autorité de l’assemblée?

Le scrutin a lieu sur la première question. Il est pro
cédé ù 1 appel nominal. Le scrutin dure une heure» et 
demie.

m. le président. Voici le résultat du scrutin : Votants, 
427; majorité absolue, 214; pour la culpabilité, 214 ; 
contre 184. Le prévenu est déclaré coupable. 

m. dain veut monter à la tribune. 
m. le président. Vous êtes-vous abstenu? 
m. dain. Oui.
m. LE président. Vous n’avez pas le droit de parler. 

(Tumulte et réclamations à gauche.)
m. canet proteste. 11 est rappelé à l’ordre.
M. lacaze, secrétaire, monte à la tribune. Il soutient

que rassemblée n’a le droit que de prononcer sur s 
question d’offenses envers elle.

L assemblée consultée décide qu’elle ne prononcera 
pas sur la deuxième question.

Le prévenu et son défenseur sont introduits. 
m. ciiaix d’estange déclare s’en remettre à l’apprécia

tion et à la justice de l’assemblée pour la peine. 
m. crouz ilhes demande le comité secret. 
m. j. favre invoque les précédents et réclame le dé-^ 

bat public.
L assemblée consultée décide qu’elle se réunit en co

mité secret, pour prononcer sur la peine qui sera appli
quée. Les tribunes sont toutes évacuées. — 4 heures 
i[4.

A 8 heures 1|4, M. le président fait rouvrir les por
tes. Le prévenu ni le défenseur ne sont présents.

m. lf. président proclame en ces termes le résultat du 
scrutin qui vient d’avoir lieu à buis clos :

Votants, 594. — Majorité absolue, 198.
Pour une condamnation à cinq mille fr. d’amende, 

278. -— Contre, 119.
En conséquence, ajoute M. le président, le pouvoir, 

convaincu d’offenses envers l’assemblée, est condamné 
à 5,000 fr. d’amende. (Bruyante hilarité à gauche.). Je 
veux dire, reprend M. le président, M. de Lamartinière 
gérant du Pouvoir, est condamné à 8,000 fr. d’amende..

La séance est levée à 8 heures 20 minutes.

Intérieur.
Loi sur la presse. — On avait cru un instant que le prési - 

tient de U République hésitait à promulguer li loi de la 
presse Quelques-uns répandaient même le bruit que M Louis 
Bonaparte voulait réclamer de l’assemblée une seconde dé
libération. Il n’en est rien, et demain la loi sera publiée offi
ciellement au Moniteur.

M. d ilaulpoul. — Décidément la fameuse crise minis
tériel!', dont depuis quelques jours M. d’Hautpoul est le hé
ros, touche à son terme. Le ministre de la guerre conservera 
son portefeuille, à la condition qu’il se portera docile à tou
tes les exigences, et aussi peu susceptible qu’un gendarme 
ou un sergent de ville.

C ommission de permanence. — On s’occupe dans les cou
loirs de la nomination de la commission de permanence. Les 
membres de la gauche et de l’exlrême gauche se sont déjà 
entendus pour porter MM. Lamoricière, Bixio, d'Adelswærd; 
il est piobable que les légitimistes accepteront celle fois le 
général Lamoricière en haine des impérialistes. De leur côté, 
les membres de l’extrême droite portent M. Léo de Laborde.

Ilaras de Saint-Cloud. — Le 50 janvier dernier, ouvrait 
au ministre de l’agriculture et du commerce un crédit de 
t 00 000 fr. pour l'achat des animaux dépendant du haras de 
Saint-Cloud. Aujourci’hu , le ministre qui n’est pas en pos
session du haras demande un crédit de 41,009 fr. à l'effet de 
pourvoir aux dépenses d’emrenen du haras pendant les dix 
derniers mois de l’exereiee 1850. Après avoir examiné scru
puleusement les dépenses, la commission, par l’organe de 
M. de Charencey, rapporteur, propose de réduire l'alloca
tion de 24,090 fr. 7u e. Ou ce ministre de l’agriculture et 
du commerce était un bien mauvais calculateur, ou....

Commission parlementaire. — Les diverses fractions de 
l’assemblée s’occupent du choix des candidats pour la com
mission de permanence. Les membres delà réunion du con
seil d Etat préparent leur liste mais ne l’ont pas encore défi
nitivement arrêtée. Les membres de la réunion de Frescati 
(orléanistes), ceux de la réunion de la rue de Rivoli (légiti
miste.-). s’agitent également. Il est probable que la liste dé
finitive de la majorité sera rédigée dans une séance solen
nelle et générale, ce soir, au conseil d’Etat.

Le banc de ta commission. — On se plaignait que la tri
bune ue fût pas libre. M. Dupin a fait dégager les degrés en 
éloignant le banc de la commLsion et le banc du ministère. 
Voilà, s’est-il écrié, comment je comprends la liberté de la 
tribune.

— On lit dans un journal de l’ordre :
« Dans un groupe de la salle des Pas-Perdus, un honora

ble représentant s’écriait :
» Les journalistes ne méritent pas de pitié. Ces gens-là 

font de l’esprit pour de l’argent !
» Un journaliste qui se trouvait présent répartit aussitôt : 
» Les députés sont dans la même position, avec l’argent 

de plus et l’esprit de moins. » (Historique.)
Organisation cantonale. — Une proposition de MM. Be

noit et Charassin relative à l'organisation cantonale, a été 
renvoyée à l’examen delà il” commission d’initiative. M. 
Cliavenrt s’exprime ainsi : « La proposition n'a pas sa racine 
dans la Constitution, elle en détruit les principes, l'économie. 
Les auteurs ne se sont pas animés de son esprit, ils ont mar
ché dans des voies différentes contraires (sic). Pour organiser 
le canton, ils désorganisent l’administraliou de la France sous 
la Coüstilulion. »

Ne voilà-t-il pas la majorité prise tout à coup d’un beau 
zèle pour la Constitution. C’est par trop lard.

Voici les conclusions du rapport: <i Votre commissionse 
serait empressée de vous proposer de repousser la proposi
tion par la question préalable si le règlement l'eût permis 
(quel respect pourl'initiave parlementaire).., Quoi ! l’hvmm; 
vivra sous la tutelle constante de l’Etat; il ne sera plus in
dustriel, spéculateur, commerçant, ce sera l’Etat ; il ne sera 
plus qu'un ouvrier dont l’Etat entreposera et vendra les pro-
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dmts! Qu’cst ce donc qu'un élat dans lequel l’homme est 
si petit? Notre organisation sociale est sans cesse à la recher
che de la meilleure pondéfalion des droits de l'Etat et delà 
liberté des citoyens; k proposition l a détruit en fai
sant renaître l’esclavage de l'homme. L’Etal partout, l'E
tat toujours, c’est vouloir l’annihilation de toute individua
lité , de toute spontanéité, de toute liberté, c’est le commu
nisme, et il faut le dire, r’est la proposition de MM. Benoit 
et Charussin. » Et la colonisation par 1 Etat, MM. Chadenei? 
communisme. El le monopole de l'État ? communisme. El 
l'exécution des grands tr avaux par l’Etat ? communisme. 
Et l’assistance publique par I Etat? communisme, El la ré
glementation du commerce et de l’industrie, et ia douane, 
et l’impôt, et le budget, et l’éducation par l’Etal, et les cul
tes salariés par l’Etat, et les caisses de retraite et de secours 
mutuels, et la police, et l’expropriation pour cause d’utilité 
publique, pour logcmems insalubres, et la taxe du pain, et 
toute l’administration, et tout le gouvernement ? commu
nisme, toujours communisme, encor e communisme.

Transfert du gouvernement. — On a seulement distribué 
aujourd’hui le rapport de M. Leverrier, dom les conclurions 
sont déjà connues, sur la proposition de M. le général de 
Grammont, tendant à la translation du siège du gouverne
ment hors Paris. M. de Grammont demande que ce trans
fert ait lieu à Versailles à partir du 1er octobre 1850. La 
commission partage complètement les vues du général, 
aussi assure-t-elle la prise en considération de sa proposition. 
Elle va plus loin encore et elle indique comme nécessaire 
une législation spéciale pour le département ou pour la ville 
où siégeront l’assemblée et le gouvernement.

Indemnité coloniale. — La loi du 30 avril 1849 alloue aux 
colons dépo'sédés, en exécution des décrets des 4 mars et 
27 avril 1848, une indemnité fixée à six millions de rente 
5 p. 11)0 à inscrire sur le grand-livre, et à un capital de six 
millions en numéraire, payable 50 jours après la promulga
tion de la loi. Afin d’assurer le travail dans l’avenir ei de 
faciliter la circulation des capitaux dans les colonies, il doit 
être opéré un prélèvement d’un trentième sur la portion de 
rente afférente aux colons de la Guadeloupe, de U Martini
que et de la réunion pour servir à l'établissement d’une ban
que de prêt et d’escompte dans chacune de ces colonies. 
Mais aux termes du § 2 de l’article 9 de la loi du 50 avril, 
les inscriptions ne doivent être délivrées aux ayant-dioil qu’à 
partir du 1" octobre 1852, après que le» droits respectif» 
des indemnitaires auront été fixés. Afin de parer aux incon
vénients de ce long délai, à l’agioiage qui en est la consé
quence, que'ques-uns disent, pour satisfaire à des exigences 
impératives, le ministr e propose avec la commission du bud
get de modifier ainsi qu’il suit ce deuxième paragraphe : 
« Les inscriptions de rente seront délivrées aux indemnitaires 
au fur et à mesure que leurs droits auront été définitivement 
établis.

SIMPLE COMPARAISON.

Nombre des électeur» inscrits Nombre des électeurs inscrits
de par le suffrage universel de par la loi Baroche sur les
sur les listes de 1849 listes de 1850.

A Metz, 11,000 — 5,000
A Saintes, 2,656 — j 725
A Beauvais, 4,794 — 1,827
A Lompiègne 2,655 — 1 221
A Seuils, 1,581 — 843
A Douai, 4,500 ■— 2 000
A Angers, 14,500 — 4,000
A Rennes, GÛOq — 3,500
A Mâcon, 5,260 1,852
A Laval, 4,580 — 2,255
A "V elencicnnes, 5,007 — 2 100
A Charlevilk, 2,268 — 1,254
A Rethel, 1,912 — 1 I 16
A loulouse, 11,000 — 5,000

Translation d'Abd-el-Kader. — La 12s commission d’i
nitiative parlementaire a été chargée de l’examen de la pro
position du général Fabvier, relative à la translation d'Abd- 

' el-Kader à Alexandrie ou à Saint-Jean d’Acre. La commis
sion, doui M. Leguler est rapporteur, propose de ne pas 
prendre en considération celle proposition sous le prétexte 
qu’elle ne peut être convertie en loi. Le rapport ajoute que 
l’honorable général Fabvier pourra reproduire ses conclu- 
tions soit dans la discussion du budger, soit sous forme d’or
dre du jour motivé à propos d’inleruella'ions.

Extérieur.
ALLEMAGNE. — Les nouvelles des duchés de Schles

wig-Holstein confirment le fait de l’occupation de la ville de 
Sdileswig par le général Willisen et suri étal-major, aecom- 
pagnés d’une pariie de l’armée schleswig-holsleinoise ; un 
régiment de dragons se serait même porté jusqu a Ydstarll, à
deux lieues plus au nord.

Cependant les hostilités auraient commencé par la capture 
de deux petits bâtiments bolsteinois par les navires de guerre 
danois qui croisent devant le pont de Kiel. En même temps 
le commandant du bâtiment danois le Schiold aurait informé 
le conseil des nations neutres à Kiel, du prochain blocus du 
port. Une dépêche télégraphique de la Gayette de Dussel
dorf évalue la force de l’armée danoise à 45,000 hommes 
qui s’avancent de deux points, de Kolding et d’Alsen, pour 
occuper le nord du Schleswig.

— Dans la séance du collège des princes, du 16 juillet, 
M. de Sidow a été élu deuxième plénipotentiaire prussien à 
Franifurt avec M. de Radovvetz. La proposition de la Prusse

pourLt prolongation du provi-oire a été adoptée, dans cette 
même séance, à l’u animité, moins Nassau ci Saxe-AlP-m- 
bourg dont ou attend encore la déclaration d’as-embuent.

— Le Plénum de Francfort a, dit-on, l’intention de se 
transformer en conseil restreint ou diète réduite de la confé
dération.

— La retraite de M. von der lîeydt, ministre du com
merce de Prusse , donnée comme certaine il y a quelques 
jours, est démentie.

— Les journaux de Pest publient un ordre du jour par 
lequel le général Haynau adresse, en date du 1 l juillet, ses 
adieux aux généraux, aux officiers et aux soldats qui étaient 
placés sous ses ordres.

Le général Haynau a publie en outre dans le Morgenblatt 
de Peslh, et sous le titre de «communication officielle, » 
une déclaration en réponse à un article de la Gazelle aulri 
chienne de l'Empire sur les motifs de sa révocation. Il 1 e- 
pousse comme calomnieuses H mensongères les insinuations 

e ce journal et déclare que, dans l'exei cice de ses fonctions, 
il n’a jamais eu en vue que le bien de l'état et de l’empereur ; 
et que, s’il a exercé le droit de grâce, ce n’a été qu’au nom 
de l’empereur qui lui aval1 délégué avec les pouvoirs don 
il était revern jusqu’au 6 juillet.

— L’assemblée des Etats du royaume de Saxe, qui devait 
se réunir le 15juillet, ne s’est pas trouvé en nombre. De 42 
membres qui compo-enl la première chambre, il'n’en est 
venu que 19, et des 75 membres de la seconde chambr e, 28 
seulement se sont fait inscrire. On croit néanmoins que rie- 
invitations réi crées en décideront encore quelques autres à 
venir prendre possession de leurs sièges

ITALIE. Rome. — Le pape est à court d’argent ; il s’en 
désespère et se trouve peut-être à la veille de faire faillite. Jl 
ne s’agit de rien moins que delà suspension du paiement de 
l’emprunt Rotschild.

Le Juif auquel s’est soumis Pie IX ne trouve pas les inté
rêts suffisamment garantis. Antouelli et Nardoni seront con
traints de mettre le Vatican et quelqu autre chose à sa dis
position.

O11 s’explique maintenant pourquoi Mm* la comtesse de 
Spaur a quitté Home.

Âg«»icsiïmire.
M. Larat-Minot, propriétaire dans les environs de 

Melle (Deux-Scvres), nous communique le résultat de 
ses observations agricoles sur le charbon des céréales.

« En 1848, je publiai une notice sur le dommage 
causé à la récolte des céréales par le charbon, appelé 
vulgairement nuble J’indique, de nouveau, avec une 
assurance justifiée par l’exemple que je vais citer :

» Celte annee, j ai une pièce d’avoine d’hiver et une 
pièce d’avoine d’eté, reconnues pour les plus belles de la 
contrée, à peine y voil-on quelques épis nu blés, tandis 
que toutes tes avoines qui sont autour des miennes ont 
un tiers et un quart de nuble; — mes froments sont 
également préserves de celle avarie dont on se plaint 
partout. &

» Tous mes blés de semence onl été vitriolés, sauf un 
demi-litre d’avoine qu’on prit au tas du grenier pour 
finir un champ de garobe. — Le produit de cette se
mence qui, par exception n’avait pas subi la prépara
tion , a un quart de nuble au moins.

» J’invite, pendant qu’il en est temps encore, tous les 
cultivateurs qui douteraient, à venir se convaincre sur 
les lieux, ou à prendre des informations. Elles seront 
d’autant plus faciles que, depuis quelques jours, mes 
champs reçoivent de nombreux visiteurs. «

» Voilà ce que je fats :
» Pour un hectolitre de blé je prends 125 grammes de 

vitriol bleu ou sulfate de cuivre. (Il faut bien éviter le 
sulfate de fer bleu). Je les fais dissoudre dans un litre 
d’eau sur un feu doux.

» J’ajoute ensuite de l’eau en quantité suffisante pour 
humecter tout le grain qu’on remue à la pelle, sur un 
sol ferme et uni, absolument comme si on chaulait. — 
Il faut semer dans les 24 heures.

» Ce procédé est bien simple; il est peu dispendieux; 
les 125 grammes coûtent 25 centimes.

RÉSUMÉ.
» Tout ce qui a subi ma préparation n’est pas endom

mage. Tout ce qui ne l’a p .s subie chez moi et ailleurs, 
aux environs, est au tiers, au quart ou au cinquième 
nublè.

» Laroche, près Melle, ce lor juillet 1850.
» Larat-Minot. »

Notre correspondant nous écrit de Paris ; Dans la 
session qui a duré un mois et quelques jours, le conseil 
général de l’agriculture, des manufactures et du com
merce a été dans l'impossibilité, vu le grand nombre de 
projets de loi qui ont été soumis à son approbation, 
d apporter tout le développement nécessaire à ses dis
cussions ; nous le regrettons d’autant plus que bon nom
bre de ces projets de loi sont d’une grande importance 
pour l’intérêt général du commerce et de l’industrie , 
un de ces projets entr’auires, dont la presse et les tri
bunaux retentissent depuis plusieurs années. La mar
que de fabrique 'a été adoptée parle conseil, après une 
discussion de quelques heures, mais comme facultative 
seulement, au lieu d-être obligatoire, ainsi que le de
mandait M. Biélry qui, le premier, a soulevé dans la 
presse parisienne celle question d’un intérêt si majeur 
pour la fabrication du cachemire français. Il nous sem
ble que I opinion de cel honorable manufacturier, classé 
dans la première catégorie de l’industrie du cachemire 
et lainière aurait dû prévaloir, il a certes fait faire un 
assez grand progrès à la fabrication des cachemires et 
schals de tous genres, notamment en employant la laine 
Mau champs qu’il déclare d’une grande valeur, en ce 
qu elle a plus de solidité, plus de brillant et de souplesse 
que les laines d’Allemagne, dont nous sommes tributai
res. Personne plus que lui 11’était apte en ce principe de 
responsabilité, pour que le conseil général se rendit à 
son avis et assurât, par l’admission de la marque obli- 
ç/atoire, la garantie qu’c 1 intérêt de tous les consomma
teurs réclame depuis longtemps.

Nous ne dissimulons pas les difficultés que présente 
un pareil projet, mais ce n’est point les applanir que de 
laisser exister la marque facultative ; un fait iuconlesla- 
lable, c’est qu'on a fraudé, trompé , qu’on fraudera et 
trompera encore dans beaucoup d’industries, et que le 
projet Biétry est évidemment le seul rationnel, logique, 
applicable ; il est le seul qui puisse ramener la confiance 
des acheteurs, car c'est de la confiance que dérive la 
consommation, par conséquent la production ; cl la pro
duction c’est le travail, comme le travail c’est l’ordre.

il n y a donc que la marque obligatoire qui puisse ra- j 
mener cette confiance, et l’assemblée législative ne man
quera, pas, nous l’espérons, d’apporter tout le soin né
cessaire à la solution immédiate de celle importante 
question. E11 cela elle sera d’accord avec le public qui 
a déjà sanctionné de son approbation mentale l’idée 
première de ce projet, en faisant une distinction entre 
les divers produits des fabriques lainières. Pas une cor- 
beit d hymen 11 est aujourd hui veuve d’un Cacliemire- 
Biétry, soit a Paris comme en province, nous dirons 
même a l’étranger...

BOURSE DU 20 JUILLET 1850.
•> p. 0j0 comptant.... 58 05
5 p. 0|0 comptant.... 96 55

Le Lédacienr-Géiant A. Tiiérin.

PURGATIF BARE.«TC
bourg Saint-Denis, 9, et les pliarm. — Injection Saf- 
froy, la seule approuvée, 5 fr. Rob, 5 fr.

SOIE BLEUE » ^ __ _______ _ ACTIONS DE

.!!• LA GERBE D’ORA PARIS. AU PORTEUR.

OQmmm du ccxocs pop. dss i:b ds -j.
ET L’ÉCHANGE DES MARCHANDISES.

CapaÉal social : 5©©,©O© fa*, divisé en 50,000 action® de ü© fs*, ekaemse.
Lu compagnie la Gerbe d Or, organise en ce moment un un appel au commerce et le prévenir qu'elle recevra en

ciepari de trenie travailleurs, qui aura lieu au Havre le 51 échange d’aviions de la so^éfé toutes espèces de marchan-
juillet prochain sur le navire le Joseph, époque la plus f.i- dises propres à l’expo rat ion.
vorable à l’emigralion en Californie. L«*s soins les plus se- M. P. Duo ont, - directeur-gérant de la Gerbe d'Or ac-
neux seront donne'- à ce convoi, qui devra se composer compagnera les travailleurs associés en Californie el prési-
d hommes forts et robustes, et suitoui d’une moralilé par- deiaà la fondation du comptoir d’échange à San-Francis^o.
faie; car la compagnie, parla nature de ses opéraiions , —Les demandes d’actions h d’admission comme travailleurs

j aura besoin de leur entier dévouement. doivent être adressées à M. P. Du mont, direcleur-gérapt
La compagne la Gerbe d'Or fera également le commerce ru-b Elcur, 26, à Paris (freineri'.

1 d’échange à San-Francisco. Elle vient en conséquence faire j Hemii-emont, lmp. et Litli. Mougi».


